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BAG Bundesamt für Gesundheit
BJ Bundesamt für Justiz
EO Erwerbsersatzordnung
SGB Schweizerischer Gewerkschaftsbund
GAV Gesamtarbeitsvertrag
SAV Schweizerischer Arbeitgeberverband

OFSP Office fédéral de la santé publique
OFJ Office fédéral de la justice
APG allocations pour perte de gain
USS Union syndicale suisse
CCT Convention collective de travail
UPS Union Patronale Suisse
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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

L'USS a présenté ses revendications, en rapport avec la grève des femmes. Les
syndicats réclament un salaire minimum de 4'000 CHF et des conventions collectives
de travail (CCT) couvrant les branches à forte proportion féminine; un congé paternité
de 24 semaines pour les parents, financé par les allocations pour perte de gains (APG);
davantage de protection contre les licenciements en cas de maternité; une meilleure
prévention en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et psychologique; la
semaine de travail à 35 heures. 
Sans surprise, l'Union patronale Suisse (UPS) s'oppose à la plupart des demandes. Pour
une meilleure intégration et rémunération des femmes sur le marché du travail, elle est
en faveur des horaires flexibles et incite les programmes pour améliorer la conciliation
entre vie professionnelle et familiale. Quant à la semaine de 35 heures, la mesure
malmènerait la compétitivité des entreprises. Il ne faudrait pas uniformiser les horaires,
mais régler la question à l'intérieur de chaque branche. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 21.05.2019
DIANE PORCELLANA

Löhne

Depuis le 6 juillet 2020, les personnes ayant séjourné sur un territoire à risque élevé
d'infection – figurant sur la liste coordonnée par l'OFSP – ont l'obligation de se mettre
en quarantaine durant dix jours (art.2 Ordonnance Covid-19 mesures dans le domaine
du transport international de voyageurs). L'ordonnance fédérale indique seulement,
d'après l'art.2, al. 2 bis de l'Ordonnance sur les pertes de gain Covid-19, que cette
quarantaine «ne donne pas droit à l’allocation». Ainsi, d'après l'Union patronale suisse
(UPS), si des employé.e.s se retrouvent en quarantaine – après s'être rendus
«sciemment dans un pays à risque d'infection» – alors les employeurs.euses ne
seraient pas tenus de verser leur salaire. Toutefois, si l'employé.e y a été envoyé par
son employeur.euse ou s'il est en mesure de travailler en télétravail, alors le salaire doit
être versé. En cas d'absence dans le contrat de travail d'une obligation pour
l'employeur.euse de continuer à verser le salaire, c'est au tribunal de trancher en cas
de litige entre les parties concernées. Début août, pour éviter que les quarantaines
soient éludées par les employé.e.s, le vice-directeur de l'Office fédéral de la justice
(OFJ) a alors demandé que le salaire soit versé, en attendant que les tribunaux règlent la
question. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 10.07.2020
DIANE PORCELLANA

1) LT, 21.5.19
2) RO, 2020, p. 2737-2740; RO, 2020, p.871-874; LT, 11.7.20
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